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 n° 102 768 du 14 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 septembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à l’annulation de « la décision prise en son encontre le 02.08.2012 par le Secrétaire d’Etat à la politique 

de migration et d’asile, ainsi que l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 décembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BASHIZI BISHAKO loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 15 octobre 2009. 

 

1.2. Le même jour, il a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 

52 535 du 7 décembre 2010 du Conseil de céans. 

 

1.3. Par courrier recommandé du 4 janvier 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée recevable par la partie défenderesse en 

date du 21 janvier 2011. 
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1.4. En date du 12 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, lui notifiée le 26 

octobre 2011. 

 

Cette décision a été annulée par l’arrêt n° 81 709 du 24 mai 2012 du Conseil de céans. 

 

1.5. En date du 20 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

1.6. En date du 2 août 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant non 

fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, lui notifiée le 16 août 

2012. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [D.M.S.] se prévaut de l'article 9ter en raison de son état de santé qui, selon lui, 

entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays 

d'origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a été saisi afin de 

remettre un avis à propos d'un retour possible en Guinée. 

 

Dans son rapport du 20.07.2012 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le 

médecin de l'OE indique que le dossier médical de l'intéressé ne permet pas de conclure à 

l'existence d'un seuil de gravité requis par l'article 3 de la CEDH, tel qu'interprété par la CEDH qui 

exige une affection représentant un risque vital vu l'état de santé critique ou le stade très avancé de 

la la (sic.) maladie (CEDH 27 mai 2008, n°26565/05 ; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96). Dès lors, il 

conclut qu'il ne s'agit pas d'une maladie telle que prévue au §1, alinéa 1 
er

 de l'article 9ter de la loi 

du 15.12.1980 qui puisse entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur base 

de l'article précité. 

 

Il n'y a donc pas lieu de faire la recherche de la disponibilité et de l'accessibilité au pays d'origine, le 

Guinée. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. 

 

Dès lors, il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. » 

 

1.7. En date du 2 août 2012, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), lui notifié le 16 août 2012. 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

L’intéressé n’est pas autorisé au séjour : une décision de refus de séjour (non fondé 9ter) a été prise 

en date du 02.08.2012. » 

 

 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
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La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9ter et 62 de la Loi, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du 

« principe général de bonne administration, tenant à l’obligation pour une bonne administration de 

considérer tous les éléments utiles de la cause avant de prendre une décision ». 

 

Dans une première branche, elle soutient que la partie défenderesse a effectué une appréciation 

déraisonnable des éléments du dossier et viole donc les dispositions visées au moyen. Elle relève à cet 

égard que la partie défenderesse « est malvenue de s’appuyer sur le rapport du médecin de l’Office des 

étrangers (…) pour déclarer non fondée sa demande d’autorisation de séjour », lequel n’a nullement 

examiné la question de la disponibilité et de l’accessibilité aux soins au pays d’origine.  

Elle soutient ensuite qu’il « n’est nullement pertinent de rejeter la demande de séjour du requérant au 

seul motif de l'absence des documents médicaux postérieurs à 2010 indiquant que l'affection est encore 

d'actualité ». Elle reproche, dès lors, au médecin conseil de la partie défenderesse de fonder une 

nouvelle fois l’essentiel de son raisonnement sur le constat d’absence d’actualisation des documents 

médicaux par le requérant « pour se dispenser d'évaluer le risque visé au paragraphe 1
er

 de l'article 9 

ter de la loi (…) ainsi que la disponibilité e (sic.) l'accessibilité des soins en Guinée », d’autant plus que 

l’absence de ces documents n’empêche pas « de mener des recherches sur la disponibilité et 

l’accessibilité des soins médicaux en Guinée ». 

Elle fait également grief à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’une éventuelle aggravation de 

l’état dépressif du requérant n’est pas concrétisée dans le dossier, alors qu’elle n’a pas invité le 

requérant à actualiser le dossier. Elle se réfère, quant à ce, à l’arrêt n° 81 709 du 24 mai 2012 du 

Conseil de céans. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, 

de la Loi, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le 

Royaume au ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, (…). Ce certificat médical datant de moins de trois 

mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1
er

, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ». 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que le rapport du 20 juillet 2012 du médecin conseil de la partie 

défenderesse, sur lequel se fonde la première décision attaquée, porte notamment les considérations 

suivantes : « Aucun document médical fourni et aucun document médical postérieur à décembre 2010 

ne signale, en l’étayant, un état de santé critique, une dégradation de l’état de santé conduisant à un 

état critique, un épisode grave ou aigu, la nécessité de mesures de protection (par exemple 

hospitalisation) suite à un état critique ou un stade très avancé » et « En l’absence de documents 

médicaux postérieurs à décembre 2010, je peux considérer que la situation est stable. Aucun élément 

dans ce dossier médical ne permet de conclure à l’existence d’un seuil de gravité : il n’y a aucun risque 

vital dû à un état de santé critique ou un stade très avancé de la maladie ». 

 

Le médecin conseil de la partie défenderesse conclut, par conséquent, dans son rapport du 20 juillet 

2012 que « Ce dossier médical ne permet donc pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité 

requis par l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un 
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risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie » et « qu’en le cas d’espèce, 

il ne s’agit pas d’une maladie telle que prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi (…) qui puisse 

entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur base de l’article précité ». 

 

Le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse fonde ainsi l’essentiel de son raisonnement sur le 

constat d’absence d’actualisation par le requérant de documents médicaux pour se dispenser d’évaluer 

le risque visé au paragraphe 1
er

 de l’article 9ter de la Loi ainsi que la disponibilité et l’accessibilité des 

soins en Guinée, ce que conteste la partie requérante dans sa requête. 

 

Quant aux mentions, dans le rapport du médecin conseil de la partie défenderesse, de l’absence de 

testing psychométrique et de test de dépression ainsi que concernant le risque d’aggravation en cas de 

retour en Guinée, force est de constater que ni le médecin conseil de la partie défenderesse ni la partie 

défenderesse elle-même dans la première décision attaquée n’en tirent de conclusions. Ces motifs ne 

peuvent donc être considérés comme des motifs qui justifient la première décision attaquée. L’absence 

d’éléments médicaux postérieurs à décembre 2010, dont l’initiative incombe selon la partie 

défenderesse à la partie requérante, est bien l’argument central sur lequel la partie défenderesse fait 

reposer la conclusion de la décision entreprise, à savoir qu’« il ne s’agit pas d’une maladie telle que 

prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi (…) qui puisse entraîner l’octroi d’une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur base de l’article précité ». 

 

Le Conseil observe toutefois que l’article 9ter, § 1
er

, de la Loi ne comporte aucune obligation formelle du 

demandeur de l’autorisation visée d’actualiser les renseignements utiles concernant sa maladie et les 

possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, transmis avec sa demande. Si l’absence d’une telle actualisation a déjà conduit le Conseil à 

refuser de faire droit aux griefs de requérants fondés sur des éléments qu’ils avaient omis de porter à la 

connaissance de la partie défenderesse, il estime cependant que celle-ci ne peut s’en prévaloir pour 

rejeter la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi, sans aucun 

examen de la situation médicale du demandeur, à tout le moins lorsque le délai écoulé entre cette 

demande et la prise de la décision attaquée résulte uniquement du fait de la partie défenderesse. 

 

3.3. Pour le surplus, l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations 

n’est pas de nature à énerver le raisonnement qui précède, dans la mesure où elle se limite, dans un 

premier temps, à développer son argumentation sous l’angle de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH), alors qu’en 

adoptant le libellé de l’article 9ter de la Loi, le Législateur a entendu astreindre la partie défenderesse à 

un contrôle des pathologies alléguées qui s’avère plus étendu que celui découlant de la jurisprudence 

invoquée par la partie défenderesse. Ainsi, plutôt que de se référer purement et simplement à l’article 3 

de la CEDH pour délimiter le contrôle auquel la partie défenderesse est tenue, le Législateur a prévu 

diverses hypothèses spécifiques.  

 

Par ailleurs, cette argumentation ne fait que confirmer le fait que la première décision querellée repose 

sur l’absence d’actualisation de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse prétendant 

qu’au « vu du fait qu’aucun certificat médical n’a été produit postérieurement à celui du 7 décembre 

2010 qui signalerait « en l’étayant, un état de santé critique, une dégradation de l’état de santé 

conduisant à un état critique, un épisode grave ou aigu », le médecin fonctionnaire de l’Office des 

Etrangers était fondé à constater que l’état de santé du requérant, qui bénéficie actuellement d’un 

traitement sous la forme d’antidépresseurs et d’un suivi psychiatrique, ne présente pas un risque pour 

sa vie ou son intégrité physique ». 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en sa première branche, qui suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner la deuxième branche du premier moyen ainsi que le second moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. Etant donné que la seconde décision entreprise, à savoir l’ordre de quitter le territoire du 2 août  

2012 a été prise en exécution du premier acte attaqué et en constitue donc l’accessoire, il convient 

également d’annuler cet ordre de quitter le territoire. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de 

la Loi, prise le 2 août 2012, ainsi que l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette décision, 

sont annulés. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mai deux mille treize par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président F.F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 

 


